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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle ou 
territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 007 présentée par Monsieur Clément ARNAL domicilié 8 Chemin
d'Aguye – La Riperde 84160 LOURMARIN,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Monsieur Clément ARNAL domicilié 8 Chemin d'Aguye – La Riperde 84160 LOURMARIN est autorisé à eaploiter la
surface 0,30 ha, située sur la commune de LOURMARIN, parcelle B 602 appartenant à Monsieur Bruno ARNAL.

ARTICLE 2

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté R93-2019-04-19-010.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  le  préfet  du  département  de  VAUCLUSE,  le  directeur  départemental  des  territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de LOURMARIN sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du
présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 27 mai 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ
Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet ou un
recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  L'arrêté  préfectoral  du  12  mars  2018  portant  délégation  de  signature  aua  agents  de la  direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU  La demande,  enregistrée sous le numéro 042019004,  présentée par  Mme Sandrine DOS SANTOS,  domiciliée
Chemin du Monteou 04300 ST-MAIME,

CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Sandrine DOS SANTOS, domiciliée Chemin du Monteou 04300 ST MAIME, est autorisée à eaploiter la surface
de  6,4980  ha,  située  à  ST  MAIME,  parcelles  A4-1-4-3-4-4-4---4-6-ZB-9,  appartenant  à  la  Commune  de  ST-
MAIME.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des Alpes de Haute Provence et le directeur départemental des territoires des Alpes de
Haute Provence, le maire de la commune de ST-MAIME, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution
du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 27 mai 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ
Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°042019004 Page 1/1

DRAAF PACA  - R93-2019-05-27-002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme Sandrine DOS SANTOS 04300 ST MAIME 138



Rectorat de l'académie de Nice

R93-2019-05-15-014

Arrêté n° 2019-05 relatif à la commission académique

d'accès à l'enseignement supérieur

Rectorat de l'académie de Nice - R93-2019-05-15-014 - Arrêté n° 2019-05 relatif à la commission académique d'accès à l'enseignement supérieur 139



Rectorat de l'académie de Nice - R93-2019-05-15-014 - Arrêté n° 2019-05 relatif à la commission académique d'accès à l'enseignement supérieur 140



Rectorat de l'académie de Nice - R93-2019-05-15-014 - Arrêté n° 2019-05 relatif à la commission académique d'accès à l'enseignement supérieur 141


